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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 14 MARS 2011
 

N° 9   Objet de la délibération : Budget annexe 'Chaufferie des Minguettes' - Raccordements au
réseau de chauffage urbain de Vénissieux - Tranches I et II Emprunt

 
Date de la convocation : 08/03/2011
Compte rendu affiché le : 16/03/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 38
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-
Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi
BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Bernard RIVALTA, Mme Annie BROUET, Mme Paula
ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme
Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme
Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Marie-Christine
SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT,
Mme Yvonne LYON, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI,
M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Djilannie BENMABROUK
  
Dépôt de pouvoir : M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, Mme Véronique FORESTIER a

donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Jean-Marc THEVENON a donné pouvoir à M.
Jeff ARIAGNO, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI,
Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON, Mme Saliha MERTANI a donné
pouvoir à Mme Geneviève SOUDAN
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 14/03/11
 
 

Budget annexe 'Chaufferie des
Minguettes' - Raccordements au
réseau de chauffage urbain de
Vénissieux - Tranches I et II Emprunt

 
N° 9
 
Direction Ressources Financières
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
La « Société d’Exploitation de Chauffage de Vénissieux – SECV », conformément aux missions que lui a
confiées la Ville pour le développement du réseau de chaleur, a procédé, au raccordement au réseau de
chauffage urbain de Vénissieux des logements et équipements dont le détail figure en pièce jointe.
 
Le financement de ces extensions et nouveaux raccordements, en application de l’avenant n° 22 à la
convention liant la Ville au délégataire (SECV) peut être assuré par l’un des trois moyens suivants :

- subventions
- crédit-bail
- emprunt

 
L’analyse financière de ces trois options conduit à éliminer la première car à ce jour aucune disposition
ne permet l’obtention de subvention pour ce type de travaux. La formule du crédit-bail et de l’emprunt
souscrit par le délégataire amèneraient un renchérissement du coût de l’opération qui se répercuterait
sur la facturation à l’usager.
 
Le point 3 de l’article 11 de l’avenant 22 précise que la Collectivité se réserve le droit de financer tout ou
partie des travaux, ce qui lui permet d’intervenir.
 
Une partie des sites raccordés étant situés en territoire Grand Projet de Ville, la Ville devrait être en mesure
d’obtenir, dans le cadre de la négociation de ses emprunts au titre de 2011, des prêts à des conditions
favorables pour le budget annexe « Chaufferie des Minguettes ».
 
Le coût des réalisations, déduction faite des droits de raccordements perçus par le délégataire (SECV),
restant à la charge de ce dernier, s’élève à 1 080 034,80 € au 31 janvier 2011.
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Il vous est donc proposé, pour couvrir les dépenses engagées par la SECV au titre des « Raccordements
au réseau de chauffage urbain de Vénissieux – Tranches I et II » de contracter un emprunt de
1 080 000,00 € dont l’exploitant de la chaufferie rembourserait annuellement à la ville les annuités
d’emprunt (capital + intérêts). Par ce remboursement, la charge de l’emprunt serait progressivement
transférée dans la comptabilité du gestionnaire.
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 28/02/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,

décide de :
 

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à contracter un emprunt de 1 080 000,00 €
dans le cadre d'une consultation ;

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer le contrat de prêt à intervenir ainsi
que toute pièce qui s’avèrerait nécessaire à sa réalisation et à son apurement ;

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à verser au délégataire la somme de
1 080 000,00 € ;

- dire que seront inscrits au budget annexe "Chaufferie des Minguettes"

1) l’emprunt :
en recettes : au compte 1641
en dépenses : au compte 2042 : subventions d'équipement aux personnes de droit privé

2) les annuités en dépenses :
le capital : au compte 1641
les intérêts : aux comptes 66111 et 66112

3) les annuités en recettes :
au compte 752 : revenus des immeubles

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN




